
CHARTE INFORMATIQUE 
A l’usage de l’ensemble des utilisateurs 

 
 
Les postes mis à disposition donnent accès à Internet. Ils en favorisent la découverte et 
l’usage par le plus grand nombre. 
La présente charte définit les conditions d’utilisation et les règles de bon usage des moyens 
informatiques. 
 
  
Conditions d’accès 
Avoir une carte d’inscription à la médiathèque, nominative et en cours de validité. 
Avant toute connexion, il est nécessaire de se présenter à  l’accueil où un poste vous sera 
attribué. 
L’utilisation des postes est gratuite, les horaires d’utilisation sont ceux de l’établissement. 
Les enfants de moins de 11 ans doivent être accompagnés par un adulte responsable. 
L’utilisation est limitée à une personne par poste (sauf accord). 
 
 
Modalités d’accès 
 
L’utilisation des postes se fait sur réservation préalable, sauf disponibilité, par téléphone ou 
sur place. 
Le temps de consultation est limité à une heure. Toutefois, en cas de faible fréquentation, il 
est possible de prolonger la consultation. 
En cas de très forte demande, les temps de consultation peuvent être réduits. 
Après 10 minutes de retard, le poste peut être attribué à un autre utilisateur. Le temps 
d’utilisation est décompté à partir de l’heure fixée du rendez-vous et non de l’heure d’arrivée 
effective. 
En cas d’empêchement, merci de prévenir le plus tôt possible. 
 
 
Ressources matérielles 
 
Une imprimante noir et blanc est à disposition du public. 
Les impressions sont gratuites mais limitées à 3 pages par personnes et par jour.  
Ces impressions doivent être en rapport avec les missions des bibliothèques : travaux 
scolaires, universitaires, recherches documentaires, recherche d’emploi, courriers, vie 
pratique). 
 
La sauvegarde des travaux personnels et des résultats de recherche sur Internet est autorisée 
sur tout support informatique, à l’exception de la gravure de cdrom ou de dvd rom fourni par 
l’utilisateur, à condition que la protection anti virus soit assurée. 
 
L’envoi et la consultation d’e-mail sont tolérés comme activité annexe. 
 
Le service offert est la connexion au réseau Internet. L’offre se limite à une garantie de moyen 
et non de résultat. La Médiathèque ne peut être tenue pour responsable de la qualité de 
l’information trouvée par les utilisateurs. 
 



 
 
Des moyens de contrôle et de sécurité empêchent l’accès aux sites indésirables ou illégaux. 
 
Conformément à la loi antiterroriste du 23 janvier 2006, relative à la lutte contre le terrorisme, 
les données de navigation (sites consultés ainsi que les horaires de consultation), seront 
conservées pendant un an. 
D’autre part, les bibliothécaires conserveront les noms et heures de connexion en cas de 
litiges pouvant mettre en cause la bonne foi de la Mairie ou de la personne ayant utilisé ce 
poste. Les données seront conservées pendant un an. 
La consultation d’Internet s’effectue sous votre propre responsabilité. 
 
 
Condition d’utilisation : 
 
Ne pas déranger les autres utilisateurs 
Eteindre les téléphones portables 
Ne pas consulter de documents autres que ceux proposés par la Médiathèque 
Ne pas effectuer de téléchargements ni visionner en streaming (la copie ou le téléchargement 
illégaux de musiques et/ou films sont interdits et passibles d’amendes et de poursuites 
pénales) 
Ne pas effectuer de transaction commerciale et/ou bancaire en ligne 
Ne pas se connecter à des sites de chat, newsgroup, jeux violents ou jeux en réseau. 
Ne pas consulter de sites Internet contraires aux missions des établissements publics et allant 
à l’encontre de la législation française : 

- Les sites à caractère violent ou pornographique, portant atteinte à la dignité humaine, 
faisant l’apologie de pratiques illégales ou prônant la discrimination. 

- Les sites incitant au non respect de la propriété intellectuelle et artistique 
(reproduction, représentation, diffusion d’une œuvre en violation des droits d’auteur), 
proposant la contrefaçon ou la copie des logiciels commerciaux 

 
Le personnel se réserve le droit de regarder le contenu de la consultation à tout moment et de 
l’interrompre en cas d’un usage non conforme à la présente charte. 
 
La Médiathèque décline toute responsabilité des poursuites dont vous 
pourriez faire l’objet dans le cadre de toutes ces pratiques illégales. 
 
Respecter le matériel mis à disposition 
 
Ne pas modifier la configuration des matériels mis à votre disposition (pas d’installation de 
programmes, de modification des paramètres Internet…) ni tenter d’effectuer des réparations. 
Signaler toute anomalie constatée au début ou pendant l’utilisation du poste. 
 
En cas de dégradation volontaire, l’usager devra rembourser le prix public 
d’achat. Les parents sont responsables des ressources utilisées par leurs 
enfants mineurs. 
 
 



Utiliser un ordinateur implique 
l’acceptation de la Charte 


